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RENCONTRE AVEC CHRISTIAN JACOB

L'UPA souhaite la poursuite des réformes 

en faveur des petites entreprises

A l'occasion de leur première entrevue avec Christian Jacob, les représentants de l'UPA se sont d'abord réjouis que le représentant du gouvernement auprès des PME, du Commerce, de l'Artisanat, des Professions libérales et de la Consommation, ait acquis le rang de ministre délégué. Ils ont souhaité que ce témoignage de l'attention croissante portée aux petites entreprises, s'accompagne aussi au quotidien d'une meilleure écoute des artisans et de leurs représentants.

Dans ce cadre, l'UPA a demandé que les chantiers qui ont été engagés en direction de l'artisanat et des petites entreprises ; soient conduits à leur terme. Ainsi, il faudra que la deuxième loi sur l'initiative économique qui était en préparation, soit effectivement présentée au parlement avant la fin de l'année 2004, et cela en vue d'améliorer l'environnement juridique, financier et social des chefs d'entreprise individuelle ainsi que la protection sociale des conjoints d'artisans.  

De même, une réforme de l'apprentissage s'impose pour compléter les dispositifs établis par accord et confortés par la loi, en matière de formation professionnelle. Pouvoirs publics et partenaires sociaux doivent en effet s'atteler au problème de la qualification et de l'insertion professionnelle des jeunes, de la reconnaissance des maîtres d’apprentissage d'une part, des difficultés de recrutement d'autre part. 

Le nouveau ministre devra également continuer à accompagner la création du futur régime social des travailleurs indépendants -RSI- porteur de réelles simplifications des démarches sociales des artisans et commerçants.

Enfin, l’UPA a insisté auprès de Christian JACOB pour qu’il soit très vigilant face aux offensives répétées de la grande distribution pour modifier à son profit le seuil de la revente à perte.
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